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Analyse

FRÉDÉRIQUE OLIVIER,
associée responsable

du département « droit public

des affaires », DS avocats

Définition

Le concours se définit

comme un mode de

sélection par lequel

l'acheteur choisit, après
mise en concurrence et

avis d'un jury, un plan

ou un projet.

Deux phases

Après la sélection

des candidats admis

à remettre des presta

tions sont évalués

les projets afin de

sélectionner un ou des

lauréats en vue de la

négociation du marché

de maîtrise d'ceuvre.

AYMERIC POISSON,

collaborateur au sein

du département « droit public

des affaires », DS avocats

Offre financière

L'offre financière

ne peut être exigée

qu'à l'issue du concours

restreint et après

désignation du

ou des lauréats.

Commande publique

Le concours restreint de
maîtrise d'œuvre en pratique

Les règles de la commande

publique issues de l'ordon

nance (ci-après «l'ordon

nance») du 23 juillet 2015
relative aux marchés publics

et son décret d'application (ci-après «le

décret») du 25 mars 2016 ont modifié les
conditions du concours restreint de maî

trise d'œuvre.

CADRE RÉGLEMENTAIRE

Les anciens articles26 ets8 du code des

marchés publics (CMP) appréhendaient le

concours comme une procé

dure formalisée. L'article Sde
l'ordonnance définit désor

mais le concours comme

«un mode de sélection par

lequel l'acheteur choisit,
après mise en concurrence

et avis d'un jury, un plan ou

un projet», intégré au cha
pitre VI «techniques particu

lières d'achat» du décret. Le
concours peut être restreint

(décret, art. 88).

NOTER

L'acheteur doit mettre à

disposition, gratuitement
sur son profil d'acheteur

l'ensemble des documents

de la consultation dès

la publication de l'avis,
lequel doit mentionner

l'adresse du profil

de l'acheteur.

L'article go-II, 1° du décret rend obliga

toire le recours au concours restreint, sauf

dérogations particulières, pour les marchés
publics de maîtrise d'œuvre dont le mon

tant est supérieur aux seuils européens

passés par l'Etat, ses établissements publics
à caractère autre qu'industriel et commer

cial, les collectivités territoriales, leurs
établissements publics et leurs groupe

ments agissant en tant que pouvoirs adju

dicateurs, ainsi que pour les autres ache
teurs lorsqu'ils sont soumis à la loi MOP (i)

et choisissent de recourir au concours. Tel
sera également le cas pour

tout mandataire d'un de ces

acheteurs. En dehors de ces

circonstances strictes,
l'acheteur doit recourir à une

procédure formalisée pour

passer un marché de maî

trise d'œuvre ou, si les condi

tions en sont remplies, à
une procédure négociée

sans publicité ni mise en

concurrence (décret, art. 30

et 90-11,2°).

MISE EN LIGNE DES DOCUMENTS

DE LA CONSULTATION

DÈS LA PUBLICATION DE L'AVIS

DE CONCOURS

L'article 39 du décret impose à tous les ache

teurs soumis à l'ordonnance, de mettre à

disposition, gratuitement sur leur profil

d'acheteur (2), l'ensemble des documents
de la consultation dès la publication de

l'avis, lequel doit mentionner l'adresse du

profil de l'acheteur. Cet article a vocation
à s'appliquer quelle que soit la procédure

ou le mode de sélection mis en œuvre par

un acheteur public, y compris donc dans
le cadre du concours restreint de maîtrise

d'œuvre.
L'obligation de mise à disposition des

documents de la consultation, qui vaut
aujourd'hui pour les seuls marchés dépas

sant les seuils européens, s'impose à comp
ter du 1er octobre 2018 à tous les acheteurs

autres que les centrales d'achat, pour les
marchés publics dont le montant est infé

rieur aux seuils européens (décret,

art. 39-IV).
Les documents couverts par l'obligation

de mise en ligne sont tous ceux nécessaires

à la parfaite information des candidats à

chaque étape de la procédure de concours

restreint de maîtrise d'œuvre. A ce titre, la
mission interministérielle pour la qualité

des constructions publiques (la « MIQCP»)

relève dans son «Guide sur le concours de

maîtrise d'œuvre» qu'il convient «d'auto
riser la mise à disposition de documents

provisoires susceptibles d'évoluer sans

modifications substantielles jusqu'à la

sélection des candidats» (3).

SÉLECTION DES LAURÉATS

La sélection des lauréats s'effectue en

deux phases: d'abord la sélection des can

didats admis à remettre des prestations,
puis l'évaluation des projets remis afin de

sélectionner un ou plusieurs lauréats en

vue de la négociation du marché de maîtrise

d'œuvre dans les conditions prévues par

l'article 30-!, 6°du décret (décret, art. 88).

Généralement, le règlement de concours
porte à la fois sur la sélection des candida

tures et sur l'examen des projets et les can

didats seront invités à remettre les éléments

exigés par le règlement sous la forme de

deux dossiers: un dossier administratif et

un dossier technique, lesquels ne visent
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qu'à apprécier les capacités techniques,
professionnelles et économiques des

candidats.

Au stade de la candidature, l'acheteur ne
peut demander que les seuls éléments

découlant de l'article 44 du décret fixant

les conditions de participation et les

moyens de preuve acceptables, et de l'arrêté

du 29 mars 2016 (4).

Au stade de l'évaluation des projets, en
raison de la spécificité du concours et de

l'objet des prestations demandées, les cri
tères d'appréciation des projets visent à

examiner de manière globale et qualitative

les prestations remises par les candidats,
sans que ne soient à prendre en considéra

tion de quelconques éléments financiers.

De ce fait, ni le dossier administratif ni
le dossier technique ne comportent d'élé

ments ayant trait à une offre financière, et
la désignation des lauréats se fait à l'exclu

sion de tout critère «prix». La doctrine
considère que la désignation du ou des lau

réats repose uniquement sur l'évaluation

du projet remis. Les aspects financiers
concernant le montant des honoraires des

candidats ne constituant pas à ce stade un

élément d'appréciation pour déterminer

la qualité d'un projet, ils ne seront abordés
qu'ultérieurement après sélection des lau

réats (5). La MIQCP confirme cette analyse
en énonçant que «le montant des hono
raires ne fait pas partie des éléments qui

peuvent être demandes pendant le proces

sus du concours et qu'il ne peut donc être

retenu comme critère d'évaluation du

projet» (6).
Après que le jury a rendu son avis sur la

qualité des prestations remises, l'acheteur

désigne alors un ou plusieurs lauréats, en
vue de négocier avant l'attribution du mar

ché de maîtrise d'œuvre (décret, art. 88-IV).
La doctrine énonce à ce propos que l'ache

teur bénéficie d'un « pouvoir de pure oppor

tunité dans le choix d'un ou plusieurs lau

réats», et que sa décision «ne peut être

contestée, car le choix lui est laissé par les

textes» (7). Néanmoins, la doctrine consi
dère que «la possibilité pour la maîtrise

d'ouvrage de désigner plusieurs lauréats,

qui pourrait séduire, constitue une impasse
dès lors qu'elle a pour objet de faire jouer

un nouveau critère, le prix. [...] Pour autant,
le montant des honoraires est discuté dans

la négociation mais il ne peut servir à dépar

RÉFÉREIMCES

i • Ordonnance n°2015-899 du 23juillet2015

relative aux marchés publics.

I • Décret n°2016-360 du 25 mars2016 relatif

aux marchés publics.

i  • Loi n°85-704 du 12 juillet 1985 relative à la

j maîtrise d'ouvrage publique et à ses rapports

avec la maîtrise d'œuvre privée.
j ^ i

tager les lauréats» (8). La MIQCP ne recom
mande pas non plus la désignation de plu

sieurs lauréats, ce procédé tendrait selon
elle à «faire pression sur le niveau des hono

raires du projet que l'on souhaite retenir,

[ce qui] n'est pas acceptable» (g).

CRITÈRES D'ÉVALUATION

L'acheteur précise dans l'avis de concours

le niveau des prestations demandées aux

candidats admis à concourir, ou peut ren

voyer au règlement de concours.
Les critères d'évaluation des projets sont

précisément mentionnés dans l'avis de

concours et doivent être «clairs et non dis

criminatoires» (décret, art. 88-11). La
MIQCP indique à ce propos que les critères

d'évaluation des projets «seront explicités

et hiérarchisés dans le règlement de

concours» (10). Néanmoins, si la MIQCP
préconise que «le travail de jugement des
projets par le jury ne résulte pas de notes

pondérées et ensuite additionnées mais

d'une appréciation globale et collégiale de

chaque projet issue d'un débat entre les

membres du jury et fondée exclusivement

sur les critères d'évaluation des projets

retenus par le maître d'ouvrage» (ii), aucun
texte n'interdit expressément la pondéra

tion de ces critères.
S'agissant des critères d'évaluation des

projets, l'Ordre des architectes énonce (12),
qu'ils peuvent notamment porter sur:

- le parti architectural, urbain et paysager
(le cas échéant);

- l'efficacité organisationnelle et la valeur

d'usage;

- la maîtrise et la bonne interprétation des

contraintes et exigences du programme;

- l'adéquation du projet avec le montant

des travaux de l'enveloppe prévisionnelle.
La MIQCP évoque (13) quant à elle la qua

lité de la réponse au programme et la com

patibilité du projet avec l'enveloppe finan

cière prévisionnelle affectée aux travaux.

Dans ce dernier cas, encore faut-il que
l'acheteur informe les candidats du mon

tant de l'enveloppe financière des travaux

dans l'avis ou le règlement de concours

adressé aux candidats.

L'OFFRE FINANCIÈRE

La remise d'une offre financière par les

candidats n'est pas expressément visée par

les dispositions de l'article 88 du décret,
contrairement à ce qui prévalait sous

l'empire de l'ancien article 70 du code des

marchés publics.
C'est ce que confirme la MIQCP (14) en

énonçant que «la remise d'une offre d'ho

noraires ne peut être demandée tant que

le concours n'est pas terminé, c'est-à-dire
tant que le ou les lauréat(s) n'est (ne sont)

pas désigné(s)». Elle indique en outre que
«le maître d'ouvrage adresse à chaque par

ticipant au concours le programme, le
règlement de concours et un projet de mar

ché de maîtrise d'œuvre (...). C'est à partir
de ces éléments et du projet proposé que

sera évalué le montant des honoraires qui

figurera dans l'offre de prix que fournira

le lauréat après sa désignation par le maître

d'ouvrage» (15).

Il en résulte que l'offre financière, qui ne
fait pas partie des éléments pouvant être

demandes au cours des phases de sélection

des lauréats, ne peut être exigée qu'à l'issue
du concours restreint et du (des) seul(s)

lauréat(s) désigné(s). Le prix ne peut pas
constituer un critère d'appréciation des

projets des candidats. L'offre d'honoraires
ne peut dorénavant être demandée qu'à

l'issue du concours restreint, au(x) seul(s)

lauréat(s) désigné(s) après avis du jury.

MISE EN ŒUVRE DE LA

PROCÉDURE NÉGOCIÉE AU TERME

DU CONCOURS RESTREINT

Après désignation des lauréats, l'attribution
du marché de maîtrise d'œuvre est soumise

au seul respect des principes fondamentaux

de la commande publique (16) que sont la

transparence des procédures, la liberté
d'accès et l'égalité de traitement des candi

dats, conformément à son article go-II, 1°,

du décret, qui renvoie à l'article 30,6°.

En particulier, l'acheteur doit veiller,
lorsque plusieurs lauréats ont été désignés

à l'issue du concours, à ce que tous
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 soient invités à participer aux négo

ciations, après avoir remis une offre dans

le délai fixé.
La MIQCP indique à ce titre que l'offre du

ou des lauréats désignés peut comporter le

projet des prestations remis en phase de

concours, une note portant sur les modalités
d'organisation et la méthode d'exécution de

la mission, une proposition d'honoraires,
ainsi que tout élément de modification sur

les documents contractuels (17).
Si la négociation ne doit pas avoir pour

effet de modifier l'objet ou les caractéris

tiques essentielles du marché, elle implique
nécessairement pour l'acheteur d'engager

une discussion avec les candidats en vue

d'obtenir les meilleures conditions de pas

sation du marché (18). Pourront ainsi être
négociés tous les éléments de l'offre et en

particulier (19):

- le prix et ses éléments;

- la quantité et la qualité des prestations;

- le délai d'exécution;

- les garanties de bonne exécution (pénali

tés, résiliation...).
La MIQCP préconise (20) que le marché

de maîtrise d'œuvre est attribué au

«meilleur projet compte tenu des critères

d'évaluation des projets tout en permettant

à la maîtrise d'ouvrage d'optimiser les

conditions de sa réalisation au terme de la

négociation».

MODALITÉS D'EXAMEN

DE L'OFFRE DU LAURÉAT

Au terme du concours restreint, la négocia

tion avec le(s) lauréat(s), décrite ci-dessus,
ne nécessite aucune nouvelle publicité ou

mise en concurrence.
Dans le cas d'une pluralité de lauréats

désignés en fin de procédure, les textes

sont, en outre, muets sur les modalités

d'attribution du marché de maîtrise

d'œuvre.
La pratique en vigueur est notamment

traduite par le guide de la MIQCP (21) qui

énonce que «dans le cas d'une pluralité de

lauréats, le choix du lauréat attributaire du
marché de maîtrise d'œuvre se fera au

regard de l'avis du jury sur les projets ren

dus dans le cadre du concours et compte

tenu de la discussion sur les

projets dans le cadre des

négociations. Tout nouveau
critère pour attribuer le

marché conduirait à une

nouvelle mise en concur

rence qui n'est pas compa

tible avec l'article 90 du

décret qui impose l'attribu

tion du marché sans publi

cité ni mise en concurrence

à l'un des lauréats».

Dès lors, l'acheteur qui
prévoirait au terme de la

négociation d'évaluer l'offre

du (des) lauréat(s) au regard

d'un ou plusieurs critères

distincts de ceux utilisés en

première phase de concours, imposerait

de fait une nouvelle mise en concurrence,
non conforme aux règles du concours res

treint de maîtrise d'œuvre.

En outre, s'agissant de la mise en œuvre
du critère de l'adéquation du projet par

rapport à l'enveloppe financière prévision

nelle des travaux annoncée par l'acheteur,
il apparaît également que les dispositions

applicables sont muettes et la jurispru

dence ne s'est pas à notre connaissance

prononcée sur cette question.

Dès lors, pour pallier ces difficultés et
permettre à l'acheteur d'apprécier l'offre

financière du(des) lauréat(s) sans formuler

NOTER

La mission interministé

rielle pour la qualité

des constructions

publiques (MIQCP)

préconise que le marché

de maîtrise d'œuvre

est attribué au meilleur

projet compte tenu

des critères d'évaluation

des projets tout en

permettant d'optimiser

les conditions de sa

réalisation.

un nouveau critère de jugement relatif au

prix, il est concevable, selon nous, d'envi
sager de libeller dans le règlement de

concours l'intitulé du critère relatif à la

compatibilité du projet par rapport à l'en

veloppe financière prévisionnelle annoncée

par le maître d'ouvrage de manière à ce que

son application soit rendue possible suc

cessivement tant aux prestations remises

 
qu'à l'offre qui comportera

la rémunération du(des)

lauréat(s).

Ainsi formulé, ce critère

permettrait, en cas de plu

ralité de lauréats désignés,
de départager après négocia

tion les offres remises, afin
de n'attribuer le marché de

maîtrise d'œuvre qu'au

meilleur projet, sur la base
d'une appréciation globale

intégrant dès lors la propo

sition d'honoraires.

A l'inverse, si un seul lau

réat est désigné, ce qui

I constitue la voie la plus aisée,
la mise en œuvre de ce cri

tère lors de l'examen de l'offre du lauréat

n'apparaît plus utile, dans la mesure où les
honoraires proposés par ce lauréat seront

les seuls à être négociés.»
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